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Vu la Constitution ;

Nos instruments de ratification de l'accord sur la conservation des cétacés de la Mer Noire , de la Méditerranée et de la 
zone atlantique adjacente (ACCOBAMS), fait à Monaco le 24 novembre 1996, ayant été déposés le 30 avril 1997, ledit 
Accord est entré en vigueur pour Monaco le 1er juin 2001.
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1.  

1.  

Notes

Notes de la rédaction

 ^ [p.1] Voir l'amendement du 22 novembre 2016 rendu exécutoire par l'ordonnance n° 6.348 du 6 avril 2017. - 
NDLR.
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 ^ [p.1] https://journaldemonaco.gouv.mc/Journaux/2002/Journal-7537
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